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Compte-rendu réunion COMMISSION VTT 
3 février 2011 

 
 
Présents : Jean-Yves BERNIER, Christophe TROCHON, Sandra LEAUD, Alain FUMERON, 
David GUIET, Michel DUPIN, Francis BLEYAERT, Philippe GRELLIER, Antoine CAILLAUD, 
Dominique GANNE, Catherine OGIER, Gaël FAUCHON, Jean-Claude BOUTRUCHE (cycle 
poitevin) 
 
Excusés : Maxime BECQUET, Christian MOUSSET 
 
Bilan délivrance des cartons 2010/2011 
 
L’an dernier, il y avait 111 cartons (100 début janvier, puis 11 étaient venus s’ajouter). Cette année, 
à ce jour, 87 cartons. 
En principe, chaque département devrait fournir un listing de ses cartons. 
 
Préparation du championnat départemental 2011 
 
Dominique n’a pas encore de réponse de la Mairie de Poitiers à propos de l’utilisation du bois de 
Saint Pierre pour  le départemental 2011. Le circuit est prêt, le dossier également. 
Jean-Yves pense que ce serait bien d’indiquer l’adresse du site internet de l’UFOLEP sur le dossier 
pour l’accès aux résultats et d’y préciser également le nombre de compétitions nécessaires à la 
participation au championnat départemental. 
Il faudra penser à la commande de maillots. Il en reste 14, si on en commande 20 autres cette année, 
il ne sera pas nécessaire d’en commander en 2012. 
 
Championnat régional 2012 
 
Jean-Yves avait invité le club de Montmorillon qui s’était proposé pour organiser éventuellement le 
championnat régional en 2012, mais aucun des membres n’est présent. Il faudra les recontacter pour 
connaître leur décision. 
 
Nouveau site internet de l’UFOLEP 86 
 
Toutes les informations seront sur le nouveau site internet qui entrera en fonction le 8 février. Jean-
Yves et Dominique sont les administrateurs de la partie VTT. 
 
Questions diverses 
 
✔� L’UFOLEP nationale a décidé que les départements, s’ils le souhaitent, peuvent ouvrir leurs 
épreuves VTT aux « 29 pouces ». Des statistiques seront établies en fin de saison sur la portée de ce 
phénomène. La commission accepte l’ouverture de ses épreuves aux « 29 pouces ». 
 
✔� Lors de la dernière réunion du comité directeur régional, la question des non licenciés inscrits 
aux compétitions VTT du Poitou-Charentes a longtemps été débattue. La commission vtt de la 
Vienne y est plutôt favorable dans la mesure où cela permet aux non licenciés de découvrir la 
compétition et d’accueillir ainsi de nouveaux compétiteurs. 
 
✔� Gaël a été contacté par une entreprise qui propose des toilettes sèches et demande si ça peut 
intéresser les organisateurs de manifestations de VTT. Il lui est répondu que dans l’ensemble les 
organisateurs utilisent la salle des fêtes de leur commune et que le budget alloué à leur 
manifestation ne leur permet pas une telle installation. 
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✔� Il est posé la question de l’assurance lorsqu’un club vtt organise une randonnée vtt doublée 
d’une marche notamment quand le club ne déclare pas l’activité. 
Gaël apport la réponse suivante : « Le club devra vérifier auprès de son assurance que sa 
manifestation couvre bien la pratique de la randonnée pédestre. Si ce n’est pas le cas, il pourra 
contacter l’UFOLEP qui peut à travers sa compagnie d’assurance faire des propositions de 
couverture à l’année. Il suffit de remplir la fiche diagnostic fournie avec la demande de ré affiliation 
du club, il y trouvera une partie « manifestations ou activités temporaires sportives » dans laquelle il 
pourra indiquer le type de manifestation, la fréquence, la durée et le nombre de participants ». 
Gaël est chargé de mettre l’information sur le site internet. 
 

Prochaine réunion : Jeudi 24 mars 2011 à 20 heures 30 
 
 


